
















B12. Prévoyez-vous de postuler à une mobilité ERASMUS+ ou Mobilité
Internationale ou mobilité de stage/terrain de recherche ou une aide
de la Fondation Inalco cette année ?

Répondre "oui" à cette question n'est pas éliminatoire. Cette question nous permet simplement de communiquer avec les services concernés et facilite
l'actualisation de nos données dans le cas où vous seriez sélectionné.e pour une aide au voyage mais la refuseriez au profit d'un autre type de

mobilité.

 
Oui

Non

Partie C: Votre voyage
Veuillez nous donner quelques informations prévisionnelles concernant votre voyage.

C1. Quel pays souhaitez-vous visiter ?
La liste se trouvant dans le tableau déroulant est exhaustive. Vous devez donc choisir parmi les destinations proposées en fonction de votre langue

d'études. Si le pays souhaité ne se trouve pas sur la liste, c'est qu'il n'est pas éligible.

La destination choisie doit correspondre à la langue d'études ou bien être éligible au regard de la langue étudiée, parmi les destinations validées par
l'Inalco. Merci de consulter le document PDF qui se trouve sur le site Internet de l'Inalco, sur la page dédiée à l'aide au voyage, pour connaître les

destinations éligibles par langue.

Après "envoi" du formulaire, le choix du pays est définitif. Il ne pourra plus être modifié par la suite. Le montant de l'aide attribuée dépend de ce
pays. Tout changement de pays non justifié ni validé par la CoCVEC est donc interdit et peut entrainer la demande de remboursement de l'aide

perçue.

Pour information, les séjours vers les pays en "zone formellement déconseillée" ou "déconseillée sauf raison impérative" suivants ne sont pas
autorisés : Afghanistan, Azerbaïdjan, Bangladesh, Biélorussie, Birmanie, Burkina Faso, Irak, Iran, Israël, Liban, Libye, Mali, Niger, Nigeria,

Pakistan, Palestine, Russie, Somalie, Soudan, Soudan du Sud, Syrie, Tchad, Ukraine et Yémen. Cette liste n'est pas exhaustive et peut évoluer en
cours d'année.

ATTENTION! Au moment du dépôt de votre candidature, vérifiez que le pays coché n'est pas en "zone formellement déconseillée" ou "déconseillée
sauf raison impérative" par le Ministère de l'Europe et des Affaires étrangères (MEAE). Si c'est le cas, aucune aide vers ledit pays ne pourra être
octroyée. Vous trouverez cette information sur le site Internet du MEAE à la rubrique "Conseils par pays/destination" puis dans l'onglet "Sécurité"

sur la page dédiée au pays choisi.

Pour votre sécurité, avant de choisir une destination ou un itinéraire, renseignez-vous au sujet des habitudes, coutumes et restrictions imposées dans
ladite destination et étudiez votre itinéraire afin d'éviter les zones à risque. (Voir site MEAE et autres).

 
Albanie

Algérie

Allemagne (uniquement pour Yiddish)

Angleterre (uniquement pour Hébreu, Judéo-Espagnol et Yiddish)

Arabie Saoudite

Argentine (uniquement pour Quechua)

Arménie

Autriche (uniquement pour Hongrois)

Bahreïn

Belize (uniquement pour Maya - Tseltal)

Bénin

Bhoutan (uniquement pour Népali)

Bolivie (uniquement pour Quechua)



 
Bosnie-Herzégovine

Bulgarie

Brunei

Cambodge

Cameroun

Canada (uniquement pour Inuktitut)

Chypre

Colombie (uniquement pour Quechua)

Corée du Sud

Côte d'Ivoire

Croatie

Egypte

Emirats Arabes Unis

Equateur (uniquement pour Quechua)

Espagne (uniquement pour Judéo-Espagnol)

Estonie

Etats-Unis d'Amérique (uniquement pour Hébreu, Judéo-Espagnol et Yiddish)

Ethiopie

Fidji

Finlande

Gambie

Ghana

Grèce

Guatemala (uniquement pour Maya)

Guinée

Hongrie

Inde

Indonésie

Japon
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Jordanie

Kazakhstan

Kenya

Kosovo

Koweït

Laos

Lituanie

Lettonie

Madagascar

Malaisie

Maroc

Mauritanie

Mexique (uniquement pour Maya-Tseltal; Maya-Yucatèque et Nahuatl)

Mongolie

Monténégro

Népal

Nouvelle-Calédonie (France)

Oman

Ouzbékistan

Pérou (uniquement pour Quechua)

Philippines

Pologne

Polynésie Française (France)

Qatar

République de Chine (Taïwan)

République de Macédoine du Nord

République de Moldavie

République Populaire de Chine

République Tchèque (uniquement pour Rromani)
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Roumanie

Sénégal

Serbie

Singapour

Slovaquie

Sri Lanka

Tadjikistan

Tanzanie

Thaïlande

Togo

Tunisie

Turquie

Vanuatu

Vietnam

Wallis et Futuna

C2. Avez-vous déjà effectué un séjour dans ce pays ?

 
Oui

Non

C3. Quand et combien de temps ?
 

C4. Durée prévisionnelle du séjour : 
Le séjour doit être d'une durée minimum de 14 jours et de maximum 75 jours sur place (les journées consacrées aux voyages aller et retour étant

exclues du décompte).
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C5.

Date prévisionnelle de départ :
Format JJ/MM/AAAA (entre début juin, après la publication des résultats de la session 1, et le mois d'août, en veillant toujours à être présent.e pour

les examens, 2ème session comprise si applicable).

 

C6. Date prévisionnelle de retour:
Le séjour doit durer au minimum 14 jours et au maximum 75 jours dans le pays dont vous étudiez la langue (les journées consacrées aux voyages
aller et retour ne sont pas inclus dans ce décompte). Le retour doit s'effectuer au plus tard, la veille de la semaine de pré-rentrée ou au plus tard le

31 août 2026 s'il s'agit de votre dernière année d'inscription à l'Inalco.

 

Partie D: Documents à téléverser

Attention! Cet espace n'accepte qu'un seul fichier par téléversement. 

Vous devez donc regrouper tous les documents ci-dessous dans un seul et même fichier au format PDF et le téléverser dans cet
espace: 

*Certificat de scolarité à l’Inalco pour 2025-2026

*R.I.B. (compte personnel à votre nom où sera versée l'aide - RIB provenant d'Etablissements à Monnaie Electronique
interdits)

*Relevé de notes obtenu à l'Inalco prouvant la validation de l'ensemble de vos UE de votre année 2024-2025 avec mention
ADM ou ADMC, ou relevé de notes du 1er semestre de l'année 2025-2026 si vous êtes dans l'une des situations
suivantes: étudiant.e primo-inscrit.e à l'Inalco cette année / année de césure effectuée en 24-25 / étudiant.e admis avec mention
AJAC en 25-26 / étudiant.e de l'Inalco redoublant.e n'ayant pas validé son année 2024-2025.

*Lettre expliquant le projet détaillé. La qualité, l'originalité et la personnalisation de la lettre constituent un critère d'évaluation
important dans le classement des dossiers par les départements. Accordez une attention particulière à sa rédaction.

D1.

Nous vous prions de nommer votre PDF de la façon suivante: Départe
mentLangue_NOM_Prénom_NuméroEtudiant__Payschoisi_2026.

(Ex : EISAT_PAULJAC_Pierre_22500000_Népal_2026)
Documents à téléverser dans un seul fichier au format PDF. En cas de document manquant, votre candidature ne sera pas recevable.
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Partie E: Contact en cas d'urgence
Personne à contacter lors de votre voyage en cas d'urgence.

E1. NOM :
Nom de la personne à contacter en cas d'urgence et uniquement pendant la période de votre séjour.

 

E2. PRENOM :
  Prénom de la personne à contacter en cas d'urgence et uniquement pendant la période de votre séjour.

 

E3. N° de téléphone :
De la personne à contacter en cas d'urgence.

 

E4. E-MAIL :
E-mail de la personne à contacter en cas d'urgence (si applicable).

 

E5. A titre informatif, lien avec la personne à contacter en cas d'urgence :
Si possible, nous dire s'il s'agit d'un membre de votre famille, d'un.e ami.e ou autre.

 
Mère

Père

Parent proche / membre de la famille

Ami.e

Conjoint.e

Autre

Autre
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Merci d'avoir complété ce formulaire de candidature pour bénéficier de l'aide au
voyage.

Les résultats vous seront communiqués à partir du 8 avril 2026, que vous soyez
sélectionné.e ou non.

Si vous êtes choisi.e, vous recevrez un e-mail vous demandant d'accepter ou de
refuser cette aide. Vous devrez y répondre dans les délais imposés. A défaut, votre

place pourra être cédée à un.e autre candidat.e sur liste d'attente. Pensez à consulter
votre boîte mail pendant les vacances de Pâques !

Bonne chance !
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